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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord entre l’Union européenne et la République fédérative du Brésil modifiant 
l’accord entre l’Union européenne et la République fédérative du Brésil visant à 
exempter les titulaires d’un passeport diplomatique ou de service/officiel de l’obligation 
de visa pour les séjours de courte durée
(13445/2018 – C9-0415/2021 – 2018/0086(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de décision du Conseil (13445/2018),

– vu le projet d’accord entre l’Union européenne et la République fédérative du Brésil 
modifiant l’accord entre l’Union européenne et la République fédérative du Brésil 
visant à exempter les titulaires d’un passeport diplomatique ou de service/officiel de 
l’obligation de visa pour les séjours de courte durée (13446/2018),

– vu la demande d’approbation présentée par le Conseil conformément à l’article 77, 
paragraphe 2, point a), et à l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) v), du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (C9-0415/2021),

– vu l’article 105, paragraphes 1 et 4, ainsi que l’article 114, paragraphe 7, de son 
règlement intérieur,

– vu la recommandation de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 
intérieures (A9-0030/2022),

1. donne son approbation à la conclusion de l’accord;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la 
République fédérative du Brésil.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Avec cet accord portant modification de l’accord d’exemption de visa pour les séjours de courte 
durée pour les titulaires d’un passeport diplomatique ou de service/officiel et les titulaires d’un 
passeport ordinaire, les relations entre l’Union européenne et la République fédérative du Brésil 
atteignent un degré d’approfondissement inédit.

Le Brésil et l’Union européenne entretiennent depuis longtemps des relations fondées sur des 
liens culturels, historiques, politiques et économiques solides qui reposent sur des valeurs 
fondamentales communes. Le Brésil a été l’un des premiers pays à établir des relations 
diplomatiques avec l’Union. Dans les années 1960, les deux parties ont échangé des missions 
diplomatiques officielles. L’Union européenne et vingt-trois de ses États membres ont 
actuellement une présence diplomatique à Brasilia.  

En 2007, l’Union et le Brésil ont formalisé leur rôle de partenaires clés sur la scène mondiale 
en établissant officiellement le partenariat stratégique UE-Brésil. Ce nouveau partenariat a été 
inauguré lors du premier sommet UE-Brésil qui s’est tenu à Lisbonne en 2007.

Dans le cadre du partenariat stratégique, des dialogues réguliers ont été instaurés dans plus de 
trente domaines, tels que les questions politiques et les droits de l’homme; les affaires 
étrangères, les enjeux multilatéraux, la cybersécurité, l’environnement et le changement 
climatique; la culture et l’éducation; le transport maritime et aérien; l’énergie; ainsi que la 
science et l’innovation. 

Les relations économiques entre l’Union européenne et le Brésil se sont développées grâce au 
processus des sommets, aux dialogues macroéconomiques, aux échanges bilatéraux entre les 
autorités de l’Union et du Brésil ainsi qu’à la coopération dans les enceintes multilatérales, 
telles que le G20. Par exemple, le septième sommet UE-Brésil, qui s’est tenu en 2014, a permis 
de mettre en évidence une croissance économique forte, équilibrée et durable ainsi qu’une 
dynamique de création d’emplois dans les principaux domaines de coopération. Les dialogues 
macroéconomiques réguliers entre l’Union et le Brésil constituent un forum utile pour un 
échange de vues ouvert sur les économies respectives de l’Union et du Brésil, les questions de 
politique macroéconomique et les défis économiques mondiaux.

Plus récemment,  l’Union européenne et le Brésil ont coopéré étroitement depuis le début de la 
pandémie de COVID-19, survenue dans les premiers mois de 2020. Le Brésil a aidé au 
rapatriement de milliers de citoyens de l’Union non-résidents bloqués au début de la crise.

Le 16 juillet 2014, la Commission a adopté une recommandation de décision du Conseil 
autorisant à ouvrir des négociations en vue de modifier les accords relatifs à l’exemption de 
visa pour les séjours de courte durée entre l’Union européenne et le Brésil, que le Conseil a 
adoptée le 9 octobre 2014. 

Les négociations avec le Brésil se sont conclues avec succès le 31 octobre 2017 par le paraphe 
des accords modifiant les deux accords entre l’Union européenne et la République fédérative 
du Brésil visant à exempter les titulaires d’un passeport diplomatique ou de service/officiel et 
les titulaires d’un passeport ordinaire de l’obligation de visa pour les séjours de courte durée. 
Toutefois, les accords modificatifs conclus avec le Brésil (un pour les titulaires de passeports 
ordinaires et un pour les titulaires de passeports diplomatiques), qui ont été paraphés en 2017, 
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n’ont été signés que le 27 septembre 2021. 

Les principaux éléments de ces accords sont les suivants: 

a) une définition actualisée de la notion de court séjour, conforme à l’acquis de l’Union 
et adaptée à la mise en service du système d’entrée/de sortie (SEE): les termes «trois 
mois» doivent être interprétés comme signifiant «90 jours»; les termes «trois mois au 
cours d’une période de six mois» doivent être interprétés comme signifiant «90 jours 
sur toute période de 180 jours»;

b) une entrée en vigueur six mois seulement après la ratification;
c) une déclaration ajoutée en annexe à la décision du Conseil: «Le règlement (UE) 

2017/2226 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2017 portant 
création d’un système d’entrée/de sortie (EES) pour enregistrer les données relatives 
aux entrées, aux sorties et aux refus d’entrée concernant les ressortissants de pays 
tiers qui franchissent les frontières extérieures des États membres et portant 
détermination des conditions d’accès à l’EES à des fins répressives, et modifiant la 
convention d’application de l’accord de Schengen et les règlements (CE) n° 767/2008 
et (UE) n° 1077/2011 est entré en vigueur le 29 décembre 2017. Dès lors, à compter 
de la date d’application du règlement (UE) 2017/2226 aux fins de cet accord, les 
États membres qui appliquent l’acquis de Schengen dans son intégralité s’entendront 
des États membres qui mettent en œuvre l’EES aux frontières extérieures. La durée 
maximale de quatre‑vingt‑dix jours sur toute période de cent quatre‑vingts jours sera 
calculée en tenant compte de la de la période de séjour dans tous les États membres 
qui mettent en œuvre l'EES aux frontières extérieures.»

En conclusion, les accords à l’examen devraient nous permettre de poursuivre notre partenariat 
dans un cadre juridique clair. La modification de l’exemption de visa constitue une nouvelle 
marque de soutien à l’égard de ce pays.

Par ailleurs, le rapporteur souligne le vecteur non négligeable que constitue l’exemption de visa 
pour le rapprochement entre les peuples européens et le peuple brésilien. Le nouvel accord 
d’exemption de visa permet aux citoyens non seulement de bénéficier pleinement du partenariat 
stratégique UE-Brésil, mais aussi de continuer à y participer en voyageant à un coût 
économique et pratique réduit, dans un cadre juridique plus clair et plus cohérent. 

Dispositions spécifiques

La situation particulière du Royaume-Uni et de l’Irlande est prise en compte dans le préambule 
de l’accord. Le Royaume-Uni et l’Irlande ne participent donc pas à l’accord conclu et ne sont 
pas soumis aux dispositions de celui-ci.

L’association étroite de la Norvège, de l’Islande, de la Suisse et du Liechtenstein à la mise en 
œuvre, à l’application et au développement de l’acquis Schengen est également évoquée dans 
une déclaration commune annexée à l’accord. Cette déclaration encourage les autorités de ces 
pays à conclure au plus vite avec la République fédérative du Brésil des accords bilatéraux 
d’exemption de visa de court séjour dans des conditions analogues à celles de l’accord à 
l’examen.

**
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En conclusion, le rapporteur recommande aux membres de la commission parlementaire des 
libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures de soutenir cette recommandation, et 
invite le Parlement européen à donner son approbation.
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